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Objet :
------
Cité éducative : convention avec la Maison 
de l'Apprendre pour le déploiement de la 
Dotation d'Action Territoriale

V_DEL_22077_28

Membres présents à la séance :
Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Muriel LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Nadia LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Bernard
RIAS,  Régis DUVERT,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,
Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Richard
MARION, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :
Matthieu  FISCHER  à  Eric  BAGES-LIMOGES,  Ahmed
CHEKHAB  à  Myriam  MOSTEFAOUI,  Josette  PRALY  à
Stéphane  GOMEZ,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET  à
Monique  MARTINEZ,  Joëlle  GIANNETTI  à  Patrice
GUILLERMIN -  DUMAS,  Liliane  GILET-BADIOU  à  Nadia
LAKEHAL, Fréderic KIZILDAG à Antoinette ATTO, Dehbia
DJERBIB à Nassima KAOUAH, David LAÏB à Eric BAGES-
LIMOGES

Membres absents : 
Yvan MARGUE,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Carlos
PEREIRA,  Mustapha USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine
BERTIN, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Rapport de Madame DAHOUM,

Mesdames, Messieurs, 
Mise en œuvre dans le courant de l’année 2020, la Cité Éducative vise à intensifier les prises en
charge éducatives des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour  du cadre
scolaire  et  après  celui-ci.  Impulsée  par  un  co-pilotage  éducation  nationale,  État  et  Ville,  sa
gestion administrative et financière est sous la responsabilité de la ville de Vaulx-en-Velin. 

La Cité Éducative ambitionne la constitution d’une alliance de l’ensemble des acteurs du territoire
contribuant  à  l’éducation  des  enfants  et  des  jeunes,  en  favorisant  la  création  d’un  véritable
écosystème éducatif coopératif local à même d’assurer la cohérence du parcours du jeune sur le
territoire.

Dans la pleine cohérence de ces objectifs, la Cité Éducative souhaite soutenir le déploiement de
la Dotation d’Action Territoriale (DAT) initiée au niveau national par la Fondation Break Poverty. 

La  Break  Poverty  Foudation  est  une  organisation  humanitaire  française  qui  lutte  contre  la
pauvreté en agissant sur ses causes. Elle est notamment engagée auprès des enfants et des
jeunes pour les aider à sortir de la pauvreté. Break Poverty a ainsi pour objectifs d’enrayer le
déterminisme  social  dès  le  plus  jeune  âge,  de  lutter  durablement  contre  la  pauvreté,  et  de
participer à la construction d’un monde où les enfants pauvres ne deviennent pas des adultes
pauvres.  L’innovation  est  au cœur des programmes de cette organisation   par  le  soutien  de
projets d’intérêt général financés par des entreprises à l’échelle locale. 

La Dotation d’Action Territoriale (DAT) est le dispositif qui permet le développement de projets à
impact social et éducatif qui répondent à des problématiques identifiées et qualifiées du territoire,
en  mobilisant  un  réseau  d’entreprises  partenaires  qui  s’engagent  volontairement  dans  des
actions de mécénat (financier, de compétences, tutorat…).

L’Association  Maison  de  l’Apprendre  accompagne,  dans  un  but  d’intérêt  général,  le
développement  de  territoires  apprenants,  où  les  acteurs  économiques,  associatifs  et  publics,
coopèrent pour résoudre ensemble les défis d’une société durable et résiliente.

La DAT est portée sur Vaulx-en-Velin par l’association la Maison de l’Apprendre en tant que «
référent DAT ». Elle est accompagnée par l’Institut Break Poverty (IBP), qui met à sa disposition
des conseils, de la méthode et des outils.

Les publics cibles sont les jeunes vaudais avec une attention particulière pour les publics habitant
un quartier politique de la Ville. L’objectif est de créer, coordonner et animer un club d’entreprises
qui  s’engage  à  soutenir  financièrement  et  à  accompagner  les  actions  locales  prioritairement
identifiées dans un plan d’actions.

Ce dispositif a un budget prévisionnel annuel de 36 000€ pour accompagner la mise en œuvre
du projet. Il est soutenu par la ville de Vaulx-en-Velin à hauteur de 10 000€ et sur l’année scolaire
2021-2022 par la Cité de l’emploi à hauteur de 15 000€. Le dispositif est élaboré dans le cadre
d’un plan pluriannuel de 3 ans afin de mesurer l’efficience des projets. 

Dans ce contexte, la Cité Éducative est sollicitée pour le versement d’une subvention de 11 000€
à  l’association  La  Maison  de  l’Apprendre  pour  l’année  scolaire  2021-2022,  subvention  qui
correspond à la réalisation du diagnostic de territoire, au repérage des projets associatifs et à la
recherche des mécénats pour les financer. Après bilan du projet sur l’année scolaire 2021-2022,
deux autres subventions seront proposées au conseil municipal pour les années scolaires 2022-
2023 et 2023-2024.

Les modalités de mises en œuvre de l’action sont détaillées dans la convention ci-après.

En conséquence, je vous propose : 



► d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  d’objectifs  avec  l’association
Maison de l’apprendre, jointe en annexe ;

► d’autoriser Madame la Maire à verser la subvention pour un montant de 11 000 euros à
l’association Maison de l’Apprendre ;

► de dire que les crédits correspondants sont prévus au budget 2022.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;
Considérant que  la  Cité  Educative  souhaite  soutenir  le  déploiement  de  la  Dotation  d’Action
Territoriale  (DAT)  initié  au  niveau  national  par  la  Fondation  Break  Poverty,  dispositif  de
mobilisation des entreprises à l’échelle locale, en faveur des projets d’intérêt général qui visent à
prévenir la pauvreté et le déterminisme social. La DAT a pour projet la constitution d’alliances
territoriales pour lutter contre la pauvreté à travers des actions de mécénat favorisant l’accès à
l’emploi et les actions éducatives ;

Considérant  que  la  DAT  sera  portée  sur  Vaulx-en-Velin  par  l’association  la  Maison  de
l’Apprendre  et  qu’elle  sera  accompagnée  par  l’Institut  Break  Poverty  (IBP),  qui  met  à  sa
disposition des conseils, de la méthode et des outils ;
Considérant que les publics cibles sont les jeunes vaudais avec une attention particulière pour
les publics habitant un quartier politique de la Ville ;

Considérant que ce dispositif a un budget prévisionnel annuel de 36 000€ pour accompagner la
mise en œuvre du projet, qu’il est soutenu par la ville de Vaulx-en-Velin et par la Cité de l’emploi
dans le cadre d’un plan pluriannuel de 3 ans, la Cité Éducative est sollicitée pour le versement
d’une subvention  de 11 000€ à  l’association  La Maison de l’Apprendre pour  l’année scolaire
2021-2022, subvention qui correspond à la réalisation du diagnostic de territoire, au repérage des
projets associatifs et à la recherche des mécénats pour les financer. Deux autres subventions
seront proposées pour les années scolaires 2022-2023 et 2023-2024 en fonction du bilan réalisé
sur la première année; 

Entendu le rapport présenté le 7 juillet 2022 par Madame Kaoutar DAHOUM, deuxième adjointe,
déléguée à l'Education et à la Petite Enfance ;
Après avoir délibéré, décide : 

► d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  d’objectifs  avec  l’association
Maison de l’apprendre, jointe en annexe ;

► d’autoriser Madame la Maire à verser la subvention pour un montant de 11 000 euros à
l’association Maison de l’Apprendre ;

► de dire que les crédits correspondants sont prévus au budget 2022.

Nombre de suffrages exprimés : 34
Votes Pour : 34

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 07 juillet 2022.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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